
Radio Parisot ment ! Télé Sarko ment !
Assez de boniments !

Le gouvernement et les financiers veulent casser nos retraites par répartition.

Le régime de retraite par répartition serait d’après eux en déficit 
car il y aurait trop de retraités par rapport au nombre de cotisants.

Ils nous proposent donc de réduire le nombre de retraités en repoussant l’age de départ à la retraite 
et en augmentant le nombre d’annuités pour avoir une retraite à taux plein, c’est à dire sans décote. 

En réalité il y a déficit car : 
•Le chômage de masse  entraîne automatiquement une baisse du nombre de cotisants.
•L’ évolution de la répartition des richesses produites se fait au profit des actionnaires. Depuis 
1983, la part des salaires dans la création de richesse a baissé de 8 %. Les salaires baissant, les 
cotisations sociales  font de même.
•Les entreprises bénéficient de multiples exonérations sociales.

Rappelons-nous ; ils nous tiennent ce discours depuis de nombreuses années. Fillon en 2003 a 
terminé le travail commencé par Balladur en 1993, c’est à dire les 40 annuités, les 25 meilleures 
années et la décote qui provoque une baisse du montant de la retraite qui peut aller jusqu’à  25% si 
on s’arrête de travailler à 60 ans et si on a cotisé 35 ans ou moins. Nous connaissons tous les 
conséquences de ces mesures scélérates : départ à la retraite différé ou (et) baisse importante du 
montant des retraites.

Reculer l’age officiel de la retraite à 62 ans et en pratique à 67 ans c’est : 
•Réduire l’espérance de vie des salariés. C’est en partie parce que l’âge de départ à la retraite a été 
abaissé à 60 ans en 1981 que l’espérance de vie a progressé. Peut-on accepter un tel recul de 
civilisation ?  
•Augmenter le chômage des jeunes pour faire baisser les salaires et développer la précarité. 
•Faire basculer de l’indemnité chômage vers le RSA ( 400 € par mois ) tous les salariés qui sont au 
chômage en raison des fermetures d’entreprises ( délocalisations…) alors qu’ils pourraient toucher 
une retraite convenable. 

Pourquoi nos dirigeants politiques nous mentent-ils ? Parce que les sociétés d’assurances et 
les banques veulent instaurer le système par capitalisation en utilisant les 247 milliards d’euros 
annuels du régime de retraite par répartition qui ne passent pas actuellement entre leurs mains pour 
le bien de leurs actionnaires. Qui est le dindon de la farce quand il y a une faillite ? Le salarié !

Exigeons l’abandon du projet de loi et la suppression de toutes les 
mesures antisociales imposées en 1993 et 2003 par Balladur et Fillon, 

tout particulièrement la désastreuse décote.

Non au « travailler plus pour vivre moins » !
Tout le monde a droit « aux jours heureux »

Non à la dictature des grandes fortunes !
TSVP



Depuis quand n’avez-vous pas agi pour vos 
droits ?

Inaction égale régression
Avant qu’il ne soit trop tard, agissons 

tous ensemble avec détermination
 

pour sauver les retraites.
Rassemblement le jeudi 02 septembre 2010

à partir de 17 h 30
devant la Sous-Préfecture de Langon

Tous en grève le mardi 07 septembre 2010

Rassemblement et manifestation à Bordeaux 
à partir de 11 H, allées de Tourny

Départ des bus de la place Kennedy de Langon 
à 10 H précises

Inscriptions jusqu’au dimanche 5 septembre, tél : 06 32 75 97 00 et 06 81 46 56 60

Le lendemain mercredi 08 septembre, à partir de 18h, assemblée  
générale pour décider de la suite à donner à l’action.

Maison des associations 20 bis rue Abel Gourgues LANGON

L’intersyndicale Sud-Gironde ( CGT, FSU… ) et le Mouvement de sauvegarde des Services Publics 
du Sud-Gironde
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